
"Attention aux feux !" 
Il s'agit de gadgets pédagogiques destinés à appliquer les bases du droit à l'image dans la 

pratique 
www.jedecide.be  

Objectif  
Ces gadgets pédagogiques ont pour but d'introduire le droit à l'image d'une manière concrète et 

compréhensible pour les jeunes. Les jeunes apprennent qu'un consentement est nécessaire pour la 

réalisation et la diffusion de photos et de vidéos, que ce soient eux qui prennent la photo ou qu'ils 

soient eux-mêmes pris en photo.   

De simples badges permettent d'appliquer immédiatement cette base du droit à l'image dans la 

pratique. Pour décider du badge qu'il portera, le jeunes réfléchit aux questions de base du droit à 

l'image :  

- Suis-je d'accord qu'une photo où j'apparais soit prise ?  

- Suis-je d'accord qu'une photo où j'apparais soit diffusée ?  

Les jeunes voient immédiatement que tout le monde ne fait pas les mêmes choix. Cela montre qu'il 

est préférable de toujours demander au préalable si des images peuvent être prises et diffusées. 

Instructions 

Au préalable  
Attention : ce gadget pédagogique n'est pas un jeu en soi mais est destiné à servir de support dans le 

cadre d'un cours sur le droit à l'image. Il existe un  kit pédagogique prêt à l'emploi sur ce sujet. Celui-

ci est disponible gratuitement  via le site Internet www.jedecide.be 

Commencez tout d'abord par vous informer de manière approfondie sur le droit à l'image. En résumé, 

la base du droit à l'image est le principe du consentement : vous ne pouvez prendre et diffuser des 

photos ou des vidéos d'autres personnes que si vous avez obtenu à cet effet, de préférence au 

préalable, le consentement de la ou des personne(s) apparaissant à l'image. Vous trouverez les 

renseignements nécessaires sur www.jedecide.be.  

Les gadgets pédagogiques "Attention aux feux !" se présentent sous la forme de 3 badges de couleur 

(rouge, orange et vert). La signification des badges est expliquée ci-dessous : 

- Rouge : on ne peut prendre aucune photo de moi. 

- Orange: on peut me prendre en photo mais on ne peut pas les diffuser. 

- Vert : on peut me prendre en photo et on peut les diffuser/utiliser comme convenu. 

 

http://www.ikbeslis.be/
http://www.ikbelis.be/
http://www.ikbeslis.be/


Pour que le jeu prenne tout son sens, il vaut donc mieux prévoir un photographe pendant le cours. De 

cette façon, le choix du badge aura un véritable impact sur vos élèves. Si vous travaillez avec un 

photographe, il vaut mieux aussi déterminer à l'avance comment vous utiliserez les photos des élèves 

portant un badge vert.  

Le photographe peut-être vous-même, un (des) élève(s) ou une tierce personne. 

Pendant le cours  
Au début du cours, donnez aux élèves des explications sur les différents badges. Vous pouvez les leur 

présenter visuellement de manière simple en vous aidant de la fiche jointe en annexe. Chaque élève 

reçoit un badge rouge, orange et vert.  

Les élèves disposent de temps pour décider quel badge ils veulent porter. Ce badge permettra au 

photographe de savoir s'il peut prendre une photo d'un élève et s'il peut la diffuser ultérieurement à 

l'endroit (aux endroits) convenu(s) au préalable. 

Pendant le cours, vous pouvez aussi poser la question concrète visant à savoir ce qui a motivé le choix 

d'un badge. Cela peut servir d'introduction à un débat en classe. Il est également important de 

permettre aux élèves de changer de badge s'ils le souhaitent.  

Après le cours 
Diffusez les photos de la manière convenue. Il est important que vous vous y teniez car le 

consentement donné au moyen du badge vert est spécifique. Cela signifie que vos élèves vous ont 

donné leur consentement pour que leurs photos prises pendant le cours soient utilisées pour la finalité 

convenue (par exemple les afficher en classe). Si vous utilisez ou diffusez malgré tous les photos d'une 

autre manière, vous commettez en fait une infraction au droit à l'image.  
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Mauvaise journée ?  Ou tu n’aimes tout simplement pas être pris en photo 

? Aucun souci, avec ce badge, tu fais savoir que personne ne peut prendre 

de photos de toi ! 

  

Des photos d’ambiance peuvent être prises, mais l'appareil photo ne sera 

jamais spécifiquement dirigé vers toi.  

Tu aimes parfois être pris(e) en photo, mais tu ne veux pas que tout le monde 

puisse les voir pour autant ?  Alors ce badge est fait pour toi !  Des photos 

peuvent être prises, mais le photographe doit promettre qu'il respectera la 

Loi vie privée et ne mettra donc aucune photo de toi en ligne ! Tu as envie 

de voir les photos malgré tout ? Aucun souci, tu peux toujours les demander 

au photographe de service. 

 

Tu veux que tout le monde sache où tu te trouves et ce que tu fais ?  Ou tu 

veux montrer ton badge au monde entier ? Alors choisis ce badge ! Le 

photographe peut non seulement prendre des photos de toi, mais aussi les 

mettre en ligne !  N'oublie pas de demander où tu peux les visionner. 

 
Tu veux en savoir plus sur ce qu'il est permis de faire ou pas avec tes photos 

? Tu te poses parfois des questions sur ce qu'il advient de tes photos ?  

Alors surfe sur www.jedecide.be, tu y trouveras toutes les informations sur 

le droit à l'image ! 
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Mauvaise journée ?  Ou tu n’aimes tout simplement pas être pris en photo 

? Aucun souci, avec ce badge, tu fais savoir que personne ne peut prendre 

de photos de toi ! 

  

Des photos d’ambiance peuvent être prises, mais l'appareil photo ne sera 

jamais spécifiquement dirigé vers toi.  

Tu aimes parfois être pris(e) en photo, mais tu ne veux pas que tout le monde 

puisse les voir pour autant ?  Alors ce badge est fait pour toi !  Des photos 

peuvent être prises, mais le photographe doit promettre qu'il respectera la 

Loi vie privée et ne mettra donc aucune photo de toi en ligne ! Tu as envie 

de voir les photos malgré tout ? Aucun souci, tu peux toujours les demander 

au photographe de service. 

 

Tu veux que tout le monde sache où tu te trouves et ce que tu fais ?  Ou tu 

veux montrer ton badge au monde entier ? Alors choisis ce badge ! Le 

photographe peut non seulement prendre des photos de toi, mais aussi les 

mettre en ligne !  N'oublie pas de demander où tu peux les visionner. 

 
Tu veux en savoir plus sur ce qu'il est permis de faire ou pas avec tes photos 

? Tu te poses parfois des questions sur ce qu'il advient de tes photos ?  

Alors surfe sur www.jedecide.be, tu y trouveras toutes les informations sur 

le droit à l'image ! 

  

 

 

  

 

T 

A 

K 

E 

 

S 

T 

O 

P 

 

Attention aux feux ! 
Choisis ton badge ! 
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Attention aux feux ! 
Choisis ton badge ! 
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